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Regeste

Irrecevabilité du recours en matière pénale, motivation insuffisante (tardiveté du recours au
niveau cantonal) | Infractions

Erwägungen

E. 1
Par acte daté du 23 juin 2023, A._________ recourt en matière pénale au Tribunal fédéral
contre une décision par laquelle la Cour suprême du canton de Berne a déclaré irrecevable,
motif pris de sa tardiveté, le recours interjeté par l'intéressé contre une décision rendue le 14
mars 2023 par la Direction de la sécurité du même canton relativement à une mesure
pénale.

E. 2
Sauf dispositions spéciales du CPP ou du CP, le droit fédéral ne régit pas la procédure
d'exécution des jugements rendus, qui demeure de la compétence des cantons (cf. art. 123
al. 2 Cst. et 439 al. 1 CPP; arrêts 6B_1206/2021 du 30 mars 2023 consid. 6.2; 6B_974/2021
du 11 octobre 2021 consid. 2.1). Le Tribunal fédéral ne contrôle l'application du droit
cantonal qu'autant qu'elle consacre une violation du droit fédéral, en particulier l'interdiction
de l'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. , ou celle d'un autre droit constitutionnel fédéral ou
conventionnel ( ATF 145 I 108 consid. 4.4.1). L'invocation de tels moyens suppose une
argumentation claire et détaillée ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 143 IV 500 consid. 1.1).

E. 3
En l'espèce, la décision entreprise a été rendue en application de la loi bernoise sur la
procédure et la juridiction administratives du 23 mai 1989 (LPJA/BE; RS/BE 155.21), dont
le recourant ne conteste pas qu'elle fût applicable et l'on recherche en vain dans la très brève
écriture de recours toute invocation de l'un ou l'autre des droits fondamentaux précités et
toute argumentation répondant aux exigences de motivation accrues précitées.

E. 4
La motivation du recours est manifestement insuffisante, ce qu'il y a lieu de constater dans
la procédure prévue par l' art. 108 al. 1 let. b LTF . Il convient de statuer exceptionnellement
sans frais (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF).
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